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Vous avez émis le désir de racheter vos anciens matériels. Il vous est possible, en application de 

la délibération D05 du 27 mars 2015, d’en faire l’acquisition dans les conditions détaillées en 

annexe. 

 

Le montant proposé de rachat est calculé en fonction de la date d’acquisition et du prix de 

remplacement de ce matériel. 

 

Après confirmation de votre part de l’acquisition, un titre de recette sera émis par la Direction des 

Systèmes d’Information et de l’Innovation. 

 

Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire que vous souhaiteriez. 

 

 

Je vous prie de croire, Monsieur, à l’assurance de mes salutations distinguées. 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

Monsieur VILLET Philippe 
 
4 route de Tigy 
 
45150 FEROLLES 

Diréction dés Systèmés d’Information ét dé l’Innovation 

Orléans, le 15 avril 2024  

Ref : DS2I 

Contact : Denise PLANTIN 02 36 99 26 48 

Objet : Déclassement et modalités de vente aux 
utilisateurs d'équipements numériques 

Monsieur, 
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